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Fait et délibéré à Villefranche de Lauragais, le 8 avril 2024. 

Le Maire, 
Valérie GRAFEUILLE ROUDET 

Le secrétaire de séance, 
Julien SIDOBRE 

Le Moire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 

l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dons un délai de 2 mois à compter de la 

présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7; Téléphone 05.62. 73.57.57; 

Fax 05.62.73.57.40; ou par le biais de l'application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant: 

http://www.telerecours.fr 

Conseillers Pour Contre Abst Conseillers Pour Contre 
GRAFEUILLE-ROUDET X PRADELLES X 
RAMADE X GOURDOU X 
GIRARDIN-FAURÉ X ANDRIEUX X 
DARNAUD X BOUVIER X 
AIMÉ X COLOMBIES X 
GLEYZES X SIDOBRE X 
FURCATE-CHASTAING X PINAUD X 
BLANC X BONNAFOUS X 
BIGNON X CANEVESE X 
LOUMAN X MARQUIE X 
SOULOUMIAC X MAIQUES X 
BERGÉ X GAXIEU X 
MERCADAL X MAZAS-CANDEIL X 
HILAIRE X 
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